
Evolution subvention 
CNDS 2018 / PSF 2019



• Baisse du nombre de structures entre 2018 et 2019 
(-9%)


• 5 CD sur 10 ont déposé un dossier en 2019 contre 6 en 
2018
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• Baisse très importante des subventions pour nos structures (de -31% à -52% pour les clubs)


• Demandes : 125 actions déposées en 2019 par nos structures pour un total de 427 080 €


• Résultats :


• 77 actions financées pour un total de 113 850 euros (soit 26% de la demande initiale) 


• 48 actions refusées 


• Au niveau national 77% des actions déposées ont été subventionnées (497/640  cf natation magazine) contre 61% pour le GE (77/125)
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• Baisse importante du montant moyen de subvention


• Augmentation du nombre de refus de subvention


• 1 seule subvention de plus de 4 500 euros en 2019 contre 15 en 2018
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Montant moyen de subvention 
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• 1/4 des clubs bénéficient d’une augmentation


• 2/3 des clubs voient leur subvention réduite
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• 50% des clubs répondant pour la première fois à la 
demande de subvention ne l’obtiennent pas
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• Les clubs du Grand Est, Comités départementaux et la Ligue ont eu une baisse importante de leurs 
subventions affectées par la FFN/ANS : - 49%


• L’étude des dossiers par la FFN a été réalisée dans des délais très courts imposés par l’ANS et n’a 
permis aucune communication vers la Ligue ou le DTR pour avoir des éclaircissements sur certains 
dossiers. La Ligue se voit ainsi refuser son dossier principal entrainant une baisse de 50% de sa 
subvention (-24 000 €). Historiquement, l’attribution du CNDS était toujours liée à la constitution de 
dossiers mais aussi à des réunions entre les DDJS et les CD, ce qui permettait d’éclairer objectivement 
les demandes. 


• Proposition : la mise en place d’échanges entre le national et les régions/CD pourrait être envisagée.


• La répartition budgétaire centralisée a permis d’avoir une vue globale des demandes mais sans tenir 
compte de l’historique entrainant une rupture brutale dans les subventions allouées au Grand Est. Le 
montant de la part territoriale gérée par la FFN est faible puisque les sommes perçues par le GE 
représentaient en 2018 1/5 de cette enveloppe.


• Les clubs ont fait des efforts importants pour accompagner la fédération dans l’objectif du 100% 
licences. La LGE a augmenté ses licenciés de 22% entre 2018 et 2019. Comment vont-ils réagir à cette 
baisse importante de subvention ? Nous risquons de voir cette dynamique autour des licences s’arrêter. 


• Seuls 50 % des comités départementaux ont fait un dossier (chiffre malheureusement comparable à la 
moyenne nationale). Cette instance de proximité est très importante depuis le passage en grande région 
car ils sont les relais de la politique de développement de la FFN et de la Ligue vers les clubs.


